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LE VINGT ET UN SEPTEMBRE DEUX MILLE QUINZE, le conseil municipal s'est 
réuni en séance publique, en l'Hôtel de ville de Grenoble, sur la convocation de Monsieur le 
Maire, en date du 15 septembre 2015. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 59 
Monsieur Eric PIOLLE, Maire, assure la présidence. 
 
Il est procédé à l'appel nominal auquel répondent : 
M. Eric PIOLLE - M. Hakim SABRI - Mme Kheira CAPDEPON - M. Bernard MACRET - 
Mme Corinne BERNARD - M. Sadok BOUZAIENE - Mme Laurence COMPARAT - 
M. Emmanuel CARROZ - Mme Marina GIROD DE L'AIN - M. Thierry CHASTAGNER - 
Mme Mondane JACTAT - M. Pascal CLOUAIRE - Mme Laëtitia LEMOINE - 
M. Alain DENOYELLE - Mme Lucille LHEUREUX - M. Vincent FRISTOT - 
Mme Catherine RAKOSE - M. Fabien MALBET - Mme Maud TAVEL - M. Antoine BACK - 
M. Olivier BERTRAND - Mme Maryvonne BOILEAU - Mme Marie-Madeleine BOUILLON - 
M. Alan CONFESSON - M. Claude COUTAZ - Mme Suzanne DATHE - M. René DE CEGLIE 
- Mme Salima DJIDEL - Mme Christine GARNIER - M. Claus HABFAST - 
Mme Martine JULLIAN - Mme Claire KIRKYACHARIAN - M. Raphaël MARGUET - 
M. Pierre MERIAUX - M. Yann MONGABURU - Mme Anne-Sophie OLMOS - 
Mme Bernadette RICHARD-FINOT - M. Jérôme SOLDEVILLE - Mme Sonia YASSIA - 
Mme Anouche AGOBIAN - M. Paul BRON - M. Georges BURBA - Mme Jeanne JORDANOV 
- Mme Marie-José SALAT - M. Vincent BARBIER - Mme Nathalie BERANGER - 
Mme Bernadette CADOUX - M. Richard CAZENAVE - M. Lionel FILIPPI - M. Alain BREUIL 
- Mme Mireille D'ORNANO. 
 
Absents ayant donné pouvoir : 
Mme Elisa MARTIN donne pouvoir à Mme Corinne BERNARD de 18H13 à 23H31 
M. Sadok BOUZAIENE donne pouvoir à Mme Laëtitia LEMOINE de 22H54 à 23H31 
M. Jacques WIART donne pouvoir à Mme Laurence COMPARAT de 18H13 à 19H04 
M. Olivier BERTRAND donne pouvoir à Mme Maryvonne BOILEAU de 20H22 à 21H17 
Mme Suzanne DATHE donne pouvoir à Mme Anne-Sophie OLMOS de 22H18 à 23H31 
M. Guy TUSCHER donne pouvoir à M. Bernard MACRET de 18H13 à 20H27 
Mme Sarah BOUKAALA donne pouvoir à Mme Anouche AGOBIAN de 18H13 à 23H31 
M. Olivier NOBLECOURT donne pouvoir à M. Paul BRON de 18H13 à 23H31 
M. Jérôme SAFAR donne pouvoir à Mme Marie-José SALAT de 18H13 à 23H31 
M. Matthieu CHAMUSSY donne pouvoir à M. Richard CAZENAVE de 18H13 à 23H31 
Mme Sylvie PELLAT-FINET donne pouvoir à M. Lionel FILIPPI de 18H13 à 19H00 
Mme Mireille D'ORNANO donne pouvoir à M. Alain BREUIL de 22H18 à 23H31. 
 
 
Secrétaire de séance : M. Alain DENOYELLE. 
 
 
 
 



Le procès verbal de la séance du conseil municipal du 20 juillet  2015 a été adopté à l'unanimité. 
 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de 
la Gauche et de Progrès - Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains-UDI et Société 
Civile + 2 Front National 
 
 
 
DELIBERATION N° 1 - (G 001) - RENDU ACTE - Compte rendu de M. le Maire en application de 
la délibération de délégation de pouvoirs en date du 14 avril 2014. 
Intervention(s): M. CAZENAVE, M. le Maire 
 
 
Il est rendu acte des décisions prises par le Maire en application de ces délégations de pouvoirs.  
 
 
 
DELIBERATION N° 2 - (C 014) - AFFAIRES SCOLAIRES - Plan écoles (2015-2021) : 
investissements pour augmenter les capacités d'accueil, adapter les restaurants scolaires ; entretenir le 
patrimoine scolaire 
Intervention(s): Mme SALAT, M. le Maire  
 
M. le Maire suspend la séance à 18h56 à la demande de Mme SALAT. Reprise de la séance à 19h01 
 
Intervention(s): Mme SALAT, M. le Maire, M. MALBET, Mme CADOUX, M. BREUIL, M. BRON, 
M. CARROZ, M. CAZENAVE, Mme DJIDEL, Mme TAVEL. 
 

 
Sous amendement oral de M. BREUIL à l'amendement N°1 de M. BRON. Celui-ci est repoussé : 
 Pour : 2 Front National - Contre : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 

Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 

Amendement N° 1 présenté par M. BRON. Celui-ci est repoussé : Pour : 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Contre : 42 Rassemblement 

Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Abstention : 2 Front National 
 

 Amendement N° 2 présenté par M. BRON. Celui-ci est repoussé : Pour : 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Contre : 42 Rassemblement 

Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Abstention : 2 Front National 
 
 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'adopter le plan école ; 
- d'autoriser le Maire à signer tout appel à projet et demande de subvention en lien avec le plan 
école. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 2 Front National - Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 
 



DELIBERATION N° 3 - (A 014) - ACCESSIBILITE - Adoption de l'Agenda d'Accessibilité 
Programmée de la Ville de Grenoble. 
Intervention(s): Mme GARNIER, Mme AGOBIAN, Mme D'ORNANO, Mme BERANGER, M. le 
Maire,  Mme SALAT, M. CAZENAVE, M. BREUIL. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à déposer le dossier d'Agenda d'accessibilité programmée 
(Ad'Ap) de la ville de Grenoble couvrant la période 2016/2024. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes  + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile  + 2 Front 
National 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 4 - (C 011) - AFFAIRES SCOLAIRES - Participation de la ville de Grenoble 
aux frais de fonctionnement des Classes d'Inclusion Scolaire (CLIS) de Meylan - Année scolaire 2013-
2014 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention fixant la participation de la ville de 
Grenoble aux frais de scolarisation des élèves grenoblois en CLIS à Meylan en 2013-2014. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 5 - (C 012) - AFFAIRES SCOLAIRES - Utilisation du self du Collège 
Olympique par la ville de Grenoble pour la restauration des élèves de l'école primaire Le Verderet. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la convention entre la ville de Grenoble et le Département de l'Isère relative à 
l'accueil des élèves de l'école primaire Le Verderet dans le collège Olympique ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 6 - (C 002) - AFFAIRES CULTURELLES - Théâtre municipal -  Conventions 
de mise à disposition du cinéma Juliet Berto aux associations "Cinémathèque de Grenoble" et "Ciné-
club de Grenoble" 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes des conventions de mise à disposition de locaux, jointes en annexe  
- d'autoriser Monsieur le Maire à les signer. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 7 - (C 004) - AFFAIRES CULTURELLES - Attribution au lauréat 2015 du 
Grand Prix du Festival du Court Métrage en plein air de Grenoble doté par la ville de Grenoble. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur Le Maire à attribuer un montant de 2 300 € au lauréat 2015 du Grand 
Prix du Festival du Court Métrage en plein air de Grenoble, conformément à l'avis du jury. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 8 - (C 005) - AFFAIRES CULTURELLES - Musée de Grenoble : Convention 
de partenariat avec l'Association Valentin HAUY dans le cadre de ses actions culturelles au bénéfice 
des déficients visuels 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser la réalisation de bas-reliefs tactiles représentant des oeuvres appartenant au Musée 
de Grenoble, 
- d'approuver les termes de la convention de partenariat avec l'association Valentin HAUY, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 9 - (C 007) - AFFAIRES CULTURELLES - Attribution d'une subvention 
d'investissement, au titre de l'exercice budgétaire 2015 à l'Etablissement Public de Coopération 
Culturelle "Maison de la Culture". 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes de la convention qui prévoit le versement, au titre de l'exercice 2015, 
d'une subvention d'investissement de 80 000 € à l'EPCC "Maison de la Culture de Grenoble" ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe. 
 
 
 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 



DELIBERATION N° 10 - (C 009) - AFFAIRES CULTURELLES - Bibliothèque municipale (BMG) - 
Acquisitions patrimoniales - Tarifs des bibliothèques et du Musée Stendhal (Appartement Gagnon). 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la première partie du programme d'acquisitions patrimoniales de la Bibliothèque 
d'Étude et du Patrimoine figurant en annexe 1, 
- d'approuver le nouveau tableau des tarifs des bibliothèques et du Musée Stendhal, figurant en 
annexe 2 et dire qu'il s'appliquera à compter du 1er octobre 2015. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 11 - (C 010) - AFFAIRES CULTURELLES - Musée de Grenoble - Conventions 
de partenariats avec les médias régionaux France 3, le Petit Bulletin. 
Intervention(s): Mme AGOBIAN, M. le Maire 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes des conventions de partenariats jointes en annexe ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire à les signer. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 12 - (C 017) - SPORT - Affectation de subvention sur crédits 2016 - Association 
Grenoble Volley Université Club (GVUC) 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- que devrait être affectée à l'association Grenoble Volley Université Club, sur crédits 
budgétaires 2016 et au titre de la saison 2015-2016, une partie de subvention d'un montant de 96 
500 €. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 13 - (C 006) - SPORT - Avenants financiers aux conventions générales 
d'objectifs entre la ville de Grenoble et les associations du secteur sportif pour l'exercice 2015 
Intervention(s): M. CAZENAVE, M. BOUZAIENE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les avenants financiers aux conventions générales d'objectifs avec les associations 
du secteur sportif figurant en annexe, et d'autoriser Monsieur le Maire à les signer, 
 
- de dire que le montant des subventions est intégré à la délibération générale "d'affectation de 
subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil municipal. 
 
 
 



Délibération : Adoptée 
Votes séparés : 
 
- Sur les subventions pour Grenoble Saint Martin d'Hères Université Club Handball, GUC Judo 
Club de Grenoble, Office Municipal des Sports : Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la 
Gauche et des écologistes + 2 Front National - Contre :  7 Les Républicains -UDI et Société 
Civile - Abstention :  8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
 
 
- Sur les subventions pour Sport dans la Ville : Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche 
et des écologistes + 2 Front National +  7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Abstention :  
8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
 
 
 
DELIBERATION N° 14 - (C 018) - VIE DES ASSOCIATIONS - Prolongation de la convention de 
mise à disposition de locaux à l'association Cap Berriat 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
-d'approuver l'avenant de prolongation à la convention de mise à disposition  de locaux à 
l'association Cap Berriat situés au 3, 5, 7 rue Georges Jacquet et au 6 rue Léon Sestier 
-d'autoriser Monsieur le Maire à signer ledit avenant. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 15 - (C 020) - VIE DES ASSOCIATIONS - Validation du programme 2015 
d'actions de Réussite Educative de la ville de Grenoble et signature de la convention d'attribution 
financière. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le programme d'actions pour l'année 2015 du Dispositif de Réussite Educative du 
territoire grenoblois ; 
- d'autoriser la ville de Grenoble à percevoir la participation financière du Groupement 
d'Intérêt Public aux actions des services Ville labellisées "dispositif de réussite éducative" ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions financières relatives au dispositif de 
réussite éducative 2015. 
 
 
Délibération : Adoptée 
 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 2 Front National - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 
DELIBERATION N° 16 - (C 019) - MONTAGNE - Organisation de la billetterie des 17èmes 
Rencontres du cinéma de montagne - Complément de tarification. 
Intervention(s): Mme PELLAT-FINET, M. le Maire 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de modifier le tarif du « pack 3 soirs » des 17èmes Rencontres du cinéma de montagne, en le 
fixant à 13,50 € TTC au lieu de 13 € TTC ; 



 
- de dire que le reste de la tarification reste inchangée par rapport aux modalités votées dans la 
délibération n° 65 - C009 du 20 juillet 2015 ; 
 
-  de dire que la billetterie en ligne sera assurée par le Théâtre de Grenoble ; 
 
- de dire que les packs 3 soirs et 5 soirs seront vendus uniquement en ligne sur internet et que 
leur nombre sera plafonné, 
 
-  de dire que les ventes réalisées à la Maison de la montagne et au Palais des sports seront 
comptabilisées a posteriori dans Oxygeno par le régisseur. 
 
 
Délibération : Adoptée 
 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 2 Front National -  Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 
 
DELIBERATION N° 51 - (C 021) - AFFAIRES CULTURELLES - Théâtre municipal - Tarifs du 
spectacle " Life expérience " du 4 novembre 2015. 
Intervention(s): M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'adopter les tarifs proposés. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 2 Front National - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société 
Civile. 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 44 - (A 004) - URBANISME GESTION FONCIERE - Signature d'une 
convention pour la piétonnisation de la rue Daguerre et Niepce - Approbation de la convention de 
gestion entre la Ville, la Métropole et les propriétaires de cette voie. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la convention tripartite à intervenir entre la Ville, La Métropole et les 
propriétaires de la rue Daguerre et Niepce afin de formaliser les modalités futures de sa gestion ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document s'y 
rapportant. 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile. 
 
 
 
 



 
DELIBERATION N° 45 - (A 010) - AMENAGEMENT ESPACES PUBLICS - Avenants aux 
conventions de conduite de projet et d'usage des conteneurs enterrés pour la transformation de la 
collecte pneumatique sur le quartier de la Villeneuve de Grenoble 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- D'approuver les termes de l'avenant à la convention pour la conduite de la transformation de 
la collecte pneumatique du quartier de la Villeneuve, entérinant la prolongation de la 
convention, la modification  du comité de pilotage et l'actualisation du programme au sein de 
l'enveloppe budgétaire initiale. 
- D'autoriser le Maire à signer l'avenant n°1 à la convention entre la ville de Grenoble et 
Grenoble alpes Métropole pour la conduite de la transformation de la collecte pneumatique du 
quartier de la Villeneuve ici présenté, et tout document s'y rapportant. 
- D'autoriser le Maire à signer les conventions d'implantation et d'usage de points d'apport 
volontaire de déchets ménagers et assimilés sur le quartier de la Villeneuve à Grenoble en 
remplacement de la collecte éolienne, selon la convention-type ici présentée, et tout document s'y 
rapportant. 
- D'autoriser le Maire à convenir avec les bailleurs et copropriétés déjà signataire d'une 
convention d'implantation et d'usage de points d'apport volontaire de déchets ménagers et 
assimilés sur le quartier de la Villeneuve à Grenoble, de la signature de la nouvelle convention-
type ici présentée, en remplacement de la première. 
- D'autoriser le Maire à conclure et à signer un avenant à la convention de subventionnement 
pour la fermeture des colonnes-vidoirs liées à la collecte éolienne sur le quartier de la Villeneuve 
de Grenoble, avec la copropriété Grand Parc pour le subventionnement de travaux associés, 
nécessaires et complémentaires dans la limite d'un plafond de 3 000 €. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 2 Front National - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société 
Civile. 
 
 
DELIBERATION N° 46 - (A 011) - DEPLACEMENTS - Pôle d'Echange Multimodal de la gare de 
Grenoble : avenant n°1 à la convention de financement de la phase REA 1 du sous-projet « CŒUR DE 
PEM » et  avenant n°3 à la convention de maîtrise d'ouvrage unique exercée par Gares et Connexions 
Intervention(s): M. CAZENAVE, M. le Maire 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant n°1 la convention de financement de la phase 
REA 1 du sous-projet « CŒUR DE PEM »  du Pôle d'Echange Multimodal de la Gare de 
Grenoble 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer  l'avenant n°3 à la convention de maîtrise d'ouvrage 
unique exercée par Gares et Connexions 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Abstention : 8 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front 
National. 
 
 
 



DELIBERATION N° 47 - (A 001) - LOGEMENT SOCIAL - Convention de collaboration avec 
Grenoble Alpes Métropole et la Société Dauphinoise de l'Habitat sur la remise en location, après les 
travaux de réhabilitation, des logements du 40 galerie de l'Arlequin 
Intervention(s): M. le Maire, M. CAZENAVE, M. FRISTOT. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver et d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de collaboration avec 
Grenoble Alpes Métropole et la Société Dauphinoise de l'Habitat. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 48 - (A 003) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Secteur Beauvert - 
Ilot D - Approbation d'un bail à construction au profit de la coopérative d'habitants dénommée "Graine 
de Bitume" - Autorisation donnée à ce groupement de déposer une demande de permis de construire. 
Intervention(s): M. le Maire, Mme CADOUX, M. DE CEGLIE, M. FRISTOT, M. CAZENAVE. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le bail à construction à intervenir et consenti par la Ville à la coopérative 
d'habitants dénommée "Graine de Bitume" ou à toute personne morale habilitée à se substituer 
à elle ; 
 
- de consentir ce bail moyennant une redevance annuelle de un euro ; 
 
- d'autoriser le dépôt de toutes les demandes d'autorisations liées au droit des sols; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les documents nécessaires à cette opération. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 2 Front National - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 49 - (A 006) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Immeubles 3 / 7 
rue Hauquelin - Accord de principe pour consentir un bail à réhabilitation à l'UES Habitat PACT 
Rhône Alpes - Autorisation donnée à l'UES Habitat PACT Rhône Alpes de déposer une demande de 
permis de construire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'accepter le principe d'un bail à réhabilitation avec l'UES Habitat PACT Rhône Alpes à 
consentir sur un volume à créer dans les immeubles des 3, 5 et 7 rue Hauquelin en vue de 
réaliser 3 logements sociaux ; 
 
- d'autoriser l'UES Habitat PACT Rhône Alpes à déposer toute demande du droit des sols et 
plus particulièrement la demande de permis de construire. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 



DELIBERATION N° 50 - (A 013) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Renouvellement 
urbain de la Villeneuve. Echange de box dans le parking de l'Arlequin. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'échanger le box 155 lot n°3 contre le box 283 lot n°35 dans le parking de l'Arlequin situé au 
40, rue des trembles ; 
 
- de dire que cet échange s'effectuera sans soulte ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cet échange. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 17 - (B 005) - SANTE PUBLIQUE - Conventions entre la ville de Grenoble et 
l'Agence Régionale de Santé Rhône Alpes au sujet d'actions de prévention en santé publique (langage, 
bucco-dentaire et nutrition) 
Intervention(s): Mme JACTAT 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention attributive de subvention avec l'ARS 
relative au projet « Dépister et diagnostiquer les troubles du langage chez les enfants scolarisés 
en maternelle » ci-annexée. 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention pluriannuelle d'objectifs avec l'ARS 
relative au projet « Actions de prévention de santé bucco-dentaire et de nutrition auprès des 
enfants scolarisés en quartier prioritaire Ville à Grenoble» ci-annexée. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 18 - (B 008) - ACTION SOCIALE - Avenant financier concernant l'association 
Régie de Quartier Village Olympique Villeneuve exerçant dans les champs de la citoyenneté, de la vie 
des quartiers et du développement des territoires. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de verser à l'association citée les subventions afférentes, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant financier correspondant. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
Pour : 38 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 6 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National - Ne prend 
pas part au vote : 1 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes (Mme YASSIA)  
 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme BERANGER, M. 
BOUZAIENE, M. CLOUAIRE, Mme RAKOSE. 



DELIBERATION N° 19 - (B 002) - ACTION SOCIALE - Avenant à la convention d'objectifs et de 
moyens entre la Ville de Grenoble et les Petits frères des Pauvres sur le dispositif Voisin'âge 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant financier à la convention d'objectifs et de 
moyens entre la Ville de Grenoble et l'association des Petits frères des Pauvres sur le dispositif 
Voisin'âge. 
- d'autoriser le versement à l'association des Petits frères des Pauvres d'une subvention de projet 
de 8 010€. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 20 - (B 003) - ACTION SOCIALE - Avenant financier à la convention 
d'objectifs et de moyens entre la Ville de Grenoble et la Croix Rouge française - Unité locale de 
Grenoble 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant financier à la convention d'objectifs et de 
moyens entre la Ville de Grenoble et la Croix Rouge française - Unité locale de Grenoble 
- d'autoriser le versement à la Croix Rouge française - Unité locale de Grenoble d'une 
subvention de fonctionnement de 6 000€ et d'une subvention de projet à hauteur de 2 400€. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 21 - (B 004) - ACTION SOCIALE - Subventions aux associations d'aides à 
domicile 
Intervention(s): M. FILIPPI, M. DENOYELLE, M. CAZENAVE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville de Grenoble et l'Association 
ADPA 
 
- d'autoriser le versement à ADPA d'une subvention de fonctionnement de 48 619 € pour l'année 
2015 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville de Grenoble et l'Association 
AAPPUI 
 
- d'autoriser le versement à AAPPUI d'une subvention de fonctionnement de  16 687 € pour 
l'année 2015 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville de Grenoble et l'Association 
ADAMS 
 
- d'autoriser le versement à ADAMS d'une subvention de fonctionnement de 8 204 € pour 



l'année 2015 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville de Grenoble et l'Association 
CASSIOPEE 
 
- d'autoriser le versement à CASSIOPEE d'une subvention de fonctionnement de 9 087 € pour 
l'année 2015 
 
 
Délibération : Adoptée 
 
Pour : 39 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Abstention : 2 Front 
National 
 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : M. CLOUAIRE, Mme JACTAT, 
Mme CAPDEPON 
 
 
DELIBERATION N° 22 - (B 010) - ACTION SOCIALE - Convention d'objectifs et de moyens entre 
l'Association « L'Age d'Or » et la Ville de Grenoble. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'objectifs et de moyens entre la Ville de 
Grenoble et l'Association « L'Age d'Or », 
 
- d'autoriser le versement à l'association « L'Age d'Or » d'une subvention de fonctionnement de 
32 500€ pour l'année 2015. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 23 - (B 011) - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Bourse du Travail - 
Convention d'objectifs et de financement entre la Ville de Grenoble et Grenoble Alpes Métropole, 
exercice  2015. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le budget prévisionnel annuel de la Bourse du Travail, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'objectifs et de financement entre la 
Ville de Grenoble et Grenoble Alpes Métropole, en annexe de la présente délibération. 
 
 
Délibération : Adoptée 
  
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Contre : 2 Front National - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et 
Société Civile 
 
 



DELIBERATION N° 24 - (B 007) - INTERVENTION SOCIO ECONOMIQUE - Convention de 
partenariat entre la Ville de Grenoble, Grenoble-Alpes Métropole et Pôle Emploi pour la réalisation du 
Forum Emploi 2015 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de participer, en partenariat avec Pole Emploi, à l'organisation du Forum Emploi qui se 
déroulera les 14 et 15 octobre 2015,  
 
- d'approuver la convention de partenariat à intervenir entre la Métropole, la ville de Grenoble 
et Pole Emploi pour l'organisation du Forum Emploi,  
 
- d'autoriser le Maire à signer la convention de partenariat annexée à la présente délibération et 
tout document relatif à ce dossier. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 25 - (E 021) - FINANCES - Clôture de la Régie des eaux de Grenoble : 
substitution de l'annexe à la délibération 7-E013 du conseil municipal du 20 juillet 2015 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de remplacer l'annexe 1 de la délibération 7-E013 du 20 juillet 2015 par la présente annexe 
relative au détail des écritures à réaliser dans le cadre de la clôture de la REG; 
- de dire que le reste de la délibération n°7-E013 du 20 juillet 2015 reste inchangé. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile 
 
 
DELIBERATION N° 26 - (E 022) - FINANCES - Régie Lumière : contribution du budget principal au 
titre de l'exercice 2015 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de fixer le montant de la dotation initiale de la Régie Lumière à 0 € 
- de verser au budget de la Régie Lumière à autonomie financière 846 950 € de subvention de 
fonctionnement depuis le budget principal. 
 
 
Délibération : Adoptée 
 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes – Contre : 7 Rassemblement 
de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National - Ne 
prend pas part au vote : 1 Rassemblement de la Gauche et de Progrès (M. BRON) 
 
 
 



DELIBERATION N° 27 - (E 004) - FINANCES - Budget Principal : Affectations de subventions sur 
crédits existants 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver l'attribution de subventions dont les montants, bénéficiaires et imputations 
budgétaires figurent  
ci -dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Abstention : 8 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front 
National 
 
 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme BERANGER, M. 
BOUZAIENE, M. CLOUAIRE, Mme RAKOSE, Mme JACTAT, Mme CAPDEPON, M. 
MONGABURU, M. COUTAZ. 
 
 
 
DELIBERATION N° 28 - (E 023) - INTERCOMMUNALITE - Complément à la liste d'opérations 
d'investissements dans le cadre du passage en Métropole : désamiantage et démolition de l'immeuble 
de bureaux sur le site Allibert 
Intervention(s): M. le Maire, M. CAZENAVE, M. DE CEGLIE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de compléter la liste des opérations d'investissement dans le cadre du passage en Métropole, en 
rajoutant l'opération de désamiantage et de démolition de l'immeuble de bureaux sur le site 
Allibert comme étant une opération n'ayant pas reçu de commencement d'exécution mais que la 
commune souhaite néanmoins réaliser et d'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout 
document y afférent 
 
 
Délibération : Adoptée 
 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 2 Front National - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 
 
 
DELIBERATION N° 29 - (E 001) - ADMINISTRATION GENERALE - Marchés publics - 
Autorisation de signer 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute décision concernant la 
passation, l'exécution et le règlement du marché public n°15A112. 
 
 
Délibération : Adoptée 
 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Abstention : 2 Front National 
 
 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 30 - (E 016) - ADMINISTRATION GENERALE - Accords-cadres n°15A169, 
15A170 et 15A171 relatifs à la fourniture et à l'acheminement d'électricité - Autorisation de signer les 
accords-cadres et de déroger à la procédure interne en matière d'ouverture des plis et de signature des 
marchés subséquents 
Intervention(s): Mme AGOBIAN, Mme TAVEL, M. CAZENAVE, M. le Maire 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de déroger à la procédure interne, issue de la délibération n°55 - E 022 du 23 mars 2009, en 
autorisant l'ouverture des offres du candidat en dehors de la commission d'appel d'offres pour 
les marchés subséquents passés sur le fondement des accords-cadres relatifs à la fourniture et 
l'acheminement d'électricité, et ce quels que soient leurs montants ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute décision concernant la 
passation, l'exécution et le règlement des accords-cadres n°15A169, 15A170 et 15A171 relatifs à 
la fourniture et l'acheminement d'électricité ainsi que les marchés subséquents conclus sur leur 
fondement, quels que soient leurs montants. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 41 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 8 Rassemblement 
de la Gauche et de Progrès - Abstention : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile + 1  Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
(M. FRISTOT) 
 
 
 
DELIBERATION N° 31 - (E 017) - ADMINISTRATION GENERALE - Marchés subséquents aux 
accords-cadres n°14A333, 14A334 et 14A335 relatifs à la fourniture et à l'acheminement de gaz 
naturel - Autorisation de déroger aux procédures internes en matière d'ouverture des plis et de 
signature des marchés subséquents 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de déroger à la procédure interne issue de la délibération n°55 - E 022 du 23 mars 2009 en 
autorisant l'ouverture des offres du candidat en dehors de la commission d'appel d'offres pour 
les marchés subséquents passés sur le fondement des accords-cadres n°14A333, 14A334 et 
14A335 relatifs à la fourniture et l'acheminement de gaz naturel, et ce quels que soient leurs 
montants ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute décision concernant la 
passation, l'exécution et le règlement des marchés subséquents conclus sur le fondement des 
accords-cadres n°14A333, 14A334 et 14A335 relatifs à la fourniture et l'acheminement de gaz 
naturel, et ce quels que soient leurs montants. 
 
 
Délibération : Adoptée 
 
Pour : 41 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 8 Rassemblement 
de la Gauche et de Progrès - Abstention : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile + 1  Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
(M. FRISTOT) 
 
 
 



DELIBERATION N° 32 - (E 018) - ADMINISTRATION GENERALE - Marchés publics - 
Groupement de commandes entre la ville de Grenoble, le centre communal d'action sociale de 
Grenoble et Grenoble-Alpes Métropole pour l'achat de papier et d'enveloppes 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le principe de constitution d'un groupement de commandes pour l'achat de papier 
et d'enveloppes ; 
- d'accepter que Grenoble-Alpes Métropole soit le coordonnateur du groupement de commandes 
; 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive du 
groupement de commandes. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile. 
 
 
DELIBERATION N° 33 - (E 003) - ADMINISTRATION GENERALE - Frais de mission des élus - 
Application des articles L.2123-8 et R.2123-22-1 du code général des collectivités territoriales 
Intervention(s): M. BREUIL, M. le Maire 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de conférer le caractère de mandat spécial aux déplacements ci-après : 
 
Visite du site de Massacan 
- les 10 et 11 juillet 2015 à Massacan  - E. MARTIN - F. MALBET  
 
Cérémonies du 14 juillet  
- les 13 et 14 juillet 2015 à Paris - E. PIOLLE 
 
Rendez-vous avec M. J.J. QUEYRANNE, Président du Conseil Régional de Rhône-Alpes 
- le 31 Août 2015 à Lyon - S. BOUZAIENE 
 
Assemblée des territoires de l'ESS (Economie sociale et solidaire) 
- le 29 septembre 2015 à Lyon - P. CLOUAIRE 
 
Conseil d'Administration de la Société Territoriale de l'AFL (Agence France Locale) 
- le 29 septembre 2015 à Paris - H. SABRI 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Abstention : 8 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 
Les Républicains -UDI et Société Civile. 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 34 - (E 019) - ADMINISTRATION GENERALE - Autorisation de signer la 
convention d'occupation du domaine public n°15A062 relative à la mise à disposition et l'exploitation 
de distributeurs automatiques de boissons non alcoolisées et d'aliments d'appoint dans divers 
équipements municipaux de la ville de Grenoble 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la convention d'occupation du domaine public n°15A062 relative à la mise à 
disposition et l'exploitation de distributeurs automatiques de boissons non alcoolisées et 
d'aliments d'appoint dans divers équipements municipaux de la ville de Grenoble; 
- d'autoriser M. le Maire ou son représentant à signer la convention ci-annexée. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 35 - (E 011) - ADMINISTRATION GENERALE - Avenant à la convention de 
mise à disposition du domaine public pour renouvellement de l'installation d'une cabine pour 
photographies d'identité et ajout d'un site. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'adopter l'avenant à la convention d'occupation du domaine public, avec la Société 
PHOTOMATON afin de renouveler la convention pour les années 2016 et 2017 et d'installer une 
cabine pour photographies d'identité dans l'entresol de la Bibliothèque d'étude et du patrimoine 
; 
 
- d'autoriser le Maire de Grenoble à signer l'avenant ci-annexé. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 36 - (E 012) - ADMINISTRATION GENERALE - Avenant 1 à la convention 
adoptée le 21 juillet 2014 portant sur la mise à disposition du domaine public pour l'exploitation de 
photocopieurs monétiques dans divers équipements municipaux. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'adopter les termes de l'avenant à la convention prise par le Conseil municipal du 21 juillet 
2014, joint en annexe,  avec la Société PHOTOMATON,  afin de prolonger la convention pour 
une durée de 1 an, de permettre son renouvellement annuel par tacite reconduction  et de la 
modifier pour permettre l'utilisation d'un photocopieur monétique supplémentaire à la 
bibliothèque Centre-Ville, 10 rue de la République ; 
 
- d'autoriser M. le Maire de Grenoble à signer ledit avenant à la convention. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 37 - (E 005) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Conventions 
de mise à disposition partielle d'agents de la Ville de Grenoble auprès du Centre Communal d'Action 
Sociale de la Ville de Grenoble. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser à titre gracieux les mises à disposition partielles (50%) de Mesdames ESCOFFIER 
Marie-Dominique, KADDOUR-ATMANI Malika, et LOIODICE Lucia auprès du Centre 
Communal d'Action Sociale de la Ville de Grenoble à compter du 1er octobre 2015 pour un 
mois. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile. 
 
 
DELIBERATION N° 38 - (E 006) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Mise à 
disposition partielle d'un agent de la ville auprès de Grenoble-Alpes Métropole 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- De prendre acte de la mise à disposition partielle à 50% de Monsieur BALAS Timothée, 
technicien principal de 2e classe titulaire de la ville de Grenoble auprès de la Métropole de 
Grenoble du 1er octobre 2015 au 30 septembre 2016. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile. 
 
 
DELIBERATION N° 39 - (E 009) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Convention 
avec RIE L'Austral-Grenoble pour la restauration du personnel 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser M. le Maire à signer le bulletin d'adhésion à l'association RIE L'AUSTRAL-
GRENOBLE à compter du 1er octobre 2015 
 
- de participer financièrement au coût des repas des agents pour un montant de 2.75 € TTC par 
repas pour les agents dont l'indice nouveau majoré est inférieur ou égal à 355 et 2.15 € TTC 
pour les agents dont l'indice nouveau majoré est supérieur à 355. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 40 - (E 010) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Demande de 
protection fonctionnelle 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de mettre en œuvre la protection fonctionnelle sollicitée par les agents et de prendre en charge 
les frais de procédures et honoraires d'avocat dus par la collectivité pour les faits suivants : 
-  faits en date du 02/08/2015 
-  faits en date du 02/08/2015 
-  faits en date du 05/07/2015 et du 06/07/2015 
-  faits en date du 06/07/2015 
-  faits en date du 05/07/2015 et du 06/07/2015 
-  faits en date du 05/11/2013 et du 27/06/2015 
-  faits en date du 05/11/2013 
-  faits en date du 02/08/2015 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 41 - (E 013) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Remise 
gracieuse de dette. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'accorder une remise gracieuse de la dette à un agent territorial d'un montant de 1 847.67 
euros. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front 
National. 
 
 
DELIBERATION N° 42 - (E 015) - ANIMATION - Festival Le Millésime - Convention entre la ville 
de Grenoble et l'association du Millésime - Année 2015 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée avec ladite association 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 43 - (E 024) - DOMAINE PUBLIC - Palais des Sports Pierre Mendès France : 
conventions d'occupation du domaine public avec l'agence évènementielle Insight Outside pour 
l'organisation du 150ème anniversaire de la société A.Raymond, avec la Fédération des Associations 
des Mosquées de l'Isère et avec l'association Smile in Events pour l'organisation du Snowboard 
Garden Festival. 
Intervention(s): M. BREUIL, M. CAZENAVE, M. BERTRAND, M. le Maire 
 

Un amendement est présenté par M. BERTRAND. Celui-ci est adopté : Pour : 42 Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès - Abstention : 

7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser la mise à disposition  du Palais des Sports Pierre Mendes France au profit de 
l'agence évènementielle Insight Outside qui organise le 150ème anniversaire de la société 
A.Raymond le 3 octobre, pour la période du 30 septembre au 4 octobre 2015  
- d'autoriser la mise à disposition  du Palais des Sports Pierre Mendes France au profit de la 
Fédération des Associations des Mosquées de l'Isère qui organise l'Aïd el-Kebïr le 24 septembre 
2015. 
- d'autoriser la mise à disposition du Palais des Sports Pierre Mendes France au profit de 
l'association Smile in Events qui organise le Snowboard Garden Festival les 15, 16 et 17 octobre,  
pour la période du 14 au 18 octobre 2015  
- d'autoriser le maire ou son représentant à signer les conventions d'occupation du domaine 
public afférentes à ces manifestations. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front 
National. 
 
 
 
 

 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23H31 
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